
Cette attestation est propriété de CERTIS. Aucun duplicata n’est autorisé sans l’autorisation de CERTIS. Les conditions de délivrance, maintien et résiliation de 
cette attestation sont définies dans le contrat qui lie CERTIS, organisme de contrôle, à l’opérateur. Ce document est valide jusqu'à l'échéance notée ci-dessus, sauf 
suspension ou retrait par CERTIS de cette attestation. Le présent document n’a donc qu’une valeur indicative : seules font foi la base de données de CERTIS et la 

liste publique de l'Association Qualimat.

CERTIS, 3 rue des orchidées, 35650 LE RHEU, Tél : 02 99 60 82 82, Télécopie : 02 99 60 83 83, Mail : certis@certis.com.fr

Vincent COUËPEL
Le Président de CERTIS,

Fait à Le Rheu le 16/02/2023

(sa validité peut être vérifiée sur le site www.qualimat.org)
Cette attestation n° 2023-1560 est valide du 20/02/2023 au 19/02/2024.

Relatif au transport vrac par route des "produits" destinés 
à l’alimentation animale

Respecte le cahier des charges Qualimat-Transport version 6,

Code Qualimat :

57705011500036

003367

72470 CHAMPAGNE

 Chemin des fougères 
ZA La Forêt

Pour le site de :

TRANSPORTS EVENISSE
que l’entreprise :

Suite à l'audit réalisé le 08/02/2023 d'une durée de 1.25 jours
Atteste,

www.certis.com.fr

Numéro de siret :
Numéro TVA intracommunautaire :


